
	

AIDE AGEFIPH 
CREATION D’ACTIVITE 

PUBLIC - OBJECTIFS 
 Personnes handicapées bénéficiaires de l’article 
L5212-13 du code du travail, demandeurs d’emploi 
et ...  

 ….... qui ont pour projet de créer/reprendre une 
entreprise.  

CONTENU DE LA PRESTATION 
 Un accompagnement par un conseiller de BGE 
dans l’étude et la construction de son projet (étude de 
marché, prévisions économiques et financières, ...)   

 Un appui à la constitution du dossier de demande 
de l’aide financière forfaitaire au démarrage de 
l’activité de 5 000 € auprès de l’AGEFIPH (après 
vérification des critères d’éligibilité)   

 Des conseils personnalisés et adaptés aux besoins 
du créateur après la création (appui au démarrage, 
appui personnalisé périodique ou intervention 
ponctuelle)   

CALENDRIER - DURÉE 
 Des entretiens individuels avant et après la création 
avec un consultant de BGE   

 A l’issue de l’étude de viabilité :  

o Dépôt de la demande d’aide auprès de 
 l’AGEFIPH avant le démarrage 

o Ou réorientation vers le prescripteur, le cas 
 échéant   

 Après la création, un suivi du chef d‘entreprise d’une 
durée maximum de 3 ans 

MOYENS 
 Un suivi individuel par un consultant expérimenté et spécialisé  

 Outils BGE - BGE Pro Outil de business plan en ligne 

 Accès à l’espace documentaire – Internet  

 Un appui à la réalisation du dossier de demande de financement  

ACCÈS – PRISE EN CHARGE  
 Orientation et prescription par votre conseiller PÔLE 
EMPLOI, CAP EMPLOI ou MISSION LOCALE  

Cette prestation répond à un cahier des charges. Elle est financée par 
l’AGEFIPH  

INFORMATIONS / RENDEZ VOUS 

  

                                                  
 

	

	


